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Dans une lettre qu’il adressait aux ministres de l’Education des pro

vinces au début de l’année, le secrétaire dtat du Canada, monsieur

Gérald Regan, proposait des modifications importantes au programme fé

déral de soutien à l’enseignement postsecondaire. Cette proposition

faisait suite aux propos tenus par le Premier ministre du Canada lors

de la conférence sur la situation de l’économie; monsieur Pierre

Trudeau s’était alors engagé, dans le cadre du renouvellement des

accords fiscaux avec les provinces, à maintenir la contribution fédé

rale au titre de l’éducation postsecondaire, mais sous réserve de cer

taines conditions.

il peut être utile de rappeler ici que selon les modalités de l’en

tente intervenue en 1977 entre le gouvernement fédéral et les pro

vinces, les fonds fédéraux octroyés dans le cadre de ces arrangements

fiscaux étaient distribués par les gouvernements provinciaux en fonc

tion des objectifs oarticuliers qu’eux—mêmes s’étaient fixés; c’est—

à—dire sans conditions, normes ou contrôles imposés par Ottawa.

L’actuel projet du gouvernement fédéral implique donc certains trans

ferts en espèces et en points d’impôt en faveur des provinces d’une

part, mais, également et en contrepartie, une plus grande influence

formelle du pouvoir central en matière d’éducation, et ce, dans la

perspective de “grands objectifs nationaux” canadiens qui seraient

définis dans les dispositions législatives fédérales.

Or, en ce qui concerne l’enseignement supérieur, le Québec constitue

un cas à part puisque le modèle collégial ne trouve pas d’équivalent

ailleurs au Canada; les étudiants du Québec sont, entre autres parti—

cularités les seuls à bénéficier d’un niveau d’enseignement supérieur

intermédiaire entre le secondaire et l’universitaire. Par ailleurs,
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les cégeps constituent un modèle éducatif et socio—politique origi

nal dont la valeur est reconnue internationalement à cause de la

grande polyvalence et de la contigu’té des secteurs pré—universitaire et

professionnel termïnal qu’ils comportent. La formation fondamentale

qui caractérise le modèle éducatif collégial québécois favorise le

développement intégral de la personne à l’aide d’apprentissages

d’ordre intellectuel (dont la maîtrise de la langue maternelle),

d’ordre affectif et social, et d’ordre physique.

En créant les cégeps, le Québec faisait une série de choix fondamen

taux et se fixait de grands objectifs qui demeurent des constituants

essentiels du modèle éducatif propre à la collectivité québécoise.

Parmi ces objectifs,on retrouve l’accessibilité aux études postsecon—

dai res et la démocratisation générale de l’enseignement, dont une

des conséquences est l’établissement d’un réseau de collèges socia

lement et géographiquement accessibles au plus grand nombre, la poly

valence des collèges et leur autonomie juridique et administrative,

la rationalisation des structures de l’enseignement, et surtout, la

qualité de l’enseignement.

Ces choix décisifs et lourds de conséquences pour les citoyens du

Québec ne co’i’ncident pas aisément avec la tendance du gouvernement

fédéral à vouloir plier l’enseignement supérieur aux exigences de

l’économie canadienne telle que définie par les technocrates d’Ottawa.

Chacune des provinces canadiennes possède d’ailleurs des objectifs

propres qui caractérisent son système d’éducation particulier, ce

domaine étant constitutionnellement sous la juridiction exclusive

des provinces et reconnu clairement comme tel par l’article 93 de
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l’Acte de l’Amérique du Nord britanique. Le pouvoir de taxation du

gouvernement du Canada ne devrait pas lui permettre d’imposer ses

orientations et de modifier les priorités provinciales d’éducation;

au contraire, le gouvernement fédéral devrait aider les provinces à

assumer leurs responsabilités particulières dans ce domaine, et cela

sans les contraindre à partager cette responsabilité avec lui et les

forcer à augmenter leur propre part.

Le projet du gouvernement central va non seulement à l’encontre du

fédéralisme canadien, mais il va également â contre courant des poli

tiques de décentralisation et de régionalisation telles qu’amorcées

par les gouvernements et les entreprises un peu partout dans le monde,

et que le Québec favorise de plus en plus.

La décentralisation assure en effet une plus large participation dé

mocratique aux actes de décision et d’exécution; elle donne plus

de souplesse à l’administration pour lui permettre de répondre è la

diversité des situations locales ou régionales.

La régionalisation quant à elle permet l’établissement de liens or

ganiques avec le milieu socio-économique régional, et une meilleure

adéquation entre les besoins de ce milieu et les exigences du bien

commun propre à la collectivité québécoise.

D’autre part le projet fédéral obligerait à la création de nouvelles

structures qui , en plus de détourner les fonds destinés à l’éducation,

concouraient à une duplication inutile des structures existantes. Le

temps n’est plus aux organisations bureaucratiques centralisées, mais

à l’autonomie et à la revalorisation des responsabilités locales dans

le contexte d’un sens de la démocratie renouvelée.
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Pour toutes ces raisons, le Conseil des col lèges estime que l’aide

fédérale à l’enseignement postsecondaire doit respecter l’autonomie

des provinces et les objectifs qu’elles-mêmes se sont fixés en ma

tière d’éducation.

Le niveau collégial québécois constitue un modèle d’enseignement

supérieur unique dont s ‘est doté le Québec dans 1 ‘ intérêt et avec

l’effort de l’ensemble de sa collectivité; conséquemment, toute ré

forme de programme fédéral de soutien à l’enseignement postsecondaire

se doit de respecter la spécificité des politiques québécoises d’édu—

cation, et laisser aux citoyens du Québec le soin de déterminer eux—

mêmes leurs objectifs en matière d’enseignement supérieur.
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